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©  Le  mécanisme  de  commande  (10)  de  la  gre- 
nouillère  (13)  est  disposé  à  l'intérieur  de  la  surface 
délimitée  par  un  collier  de  serrage  9  équipé  de  la 
grenouillère  (13)  de  façon  telle  que  la  commande  de 
la  grenouillère  (9)  s'effectue  par  un  pivotement  du 
levier  de  commande  (11)  de  la  grenouillère  au-des- 
sus  de  la  surface  du  couvercle  (2). 
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Emballage  comprenant  un  corps  comportant  au  moins  une  ouverture  et  un  couvercle  fixable  sur 
l'ouverture  par  une  grenouillère 

La  présente  invention  concerne  un  emballage 
comprenant  un  corps  de  forme  générale  cylindri- 
que  comportant  au  moins  une  ouverture  circulaire 
de  diamètre  au  moins  égal  à  la  moitié  de  la  plus 
grande  dimension  d'une  section  du  corps  et  au 
moins  un  couvercle  fixable  sur  l'ouverture  par  l'in- 
termédiaire  d'une  grenouillère. 

On  connaît  déjà  des  emballages  tels  que  des 
fûts,  des  boites,  des  étuis  pour  munitions,  etc. 
dans  lesquels  le  maintien  du  ou  des  couvercles  de 
fermeture  est  assuré  par  un  collier  de  serrage 
commandé  par  une  grenouillère,  c'est-à-dire  par  un 
levier  à  excentrique  dont  le  pivotement  permet 
l'ouverture  et  la  fermeture  de  l'emballage,  respecti- 
vement  par  un  accroissement  et  une  diminution  du 
périmètre  du  collier  de  serrage. 

En  général,  dans  ce  type  de  fermeture,  la 
commande  d'ouverture  et  de  fermeture  de  la  gre- 
nouillère  est  disposée  de  façon  telle  que  le  levier 
de  commande  effectue  ses  pivotements  vers  l'ex- 
térieur  du  couvercle  et,  dès  lors,  lorsqu'on  l'utilise 
pour  des  emballages  qui,  pour  leur  stockage  et  leur 
manutention,  sont  associés  côte  à  côte  sur  des 
palettes,  par  exemple  au  moyen  d'un  fardelage,  il 
n'est  pas  possible  de  procéder  à  l'ouverture  d'un 
ou  plusieurs  emballages  sans  les  retirer  de  l'en- 
semble  du  fait  que  les  emballages  voisins  entra- 
vent  tout  pivotement  du  levier  de  commande  de  la 
grenouillère  en  vue  de  libérer  les  couvercles. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  fournir 
un  emballage  qui  ne  présente  pas  l'inconvénient 
précité. 

L'invention  concerne  dès  lors  un  emballage 
comprenant  un  corps  de  forme  générale  cylindri- 
que  comportant  au  moins  une  Ouverture  circulaire 
de  diamètre  au  moins  égal  à  la  moitié  de  la  plus 
grande  dimension  d'une  section  droite  du  corps  et 
au  moins  un  couvercle  fixable  sur  l'ouverture  par 
l'intermédiaire  d'une  grenouillère  dans  lequel  le 
mécanisme  de  commande  de  la  grenouillère  est 
disposé  à  l'intérieur  de  la  surface  délimitée  par  un 
collier  de  serrage,  de  façon  telle  que  la  commande 
de  la  grenouillère  s'effectue  par  un  pivotement  du 
levier  de  commande  au-dessus  de  la  surface  du 
couvercle. 

Le  corps  de  l'emballage  conforme  à  l'invention 
peut  être  réalisé  en  tout  matériau  tel  que  le  carton, 
les  métaux,  les  matières  plastiques,  etc. 

Par  forme  générale  cylindrique,  on  entend  un 
corps  de  forme  allongée  dont  les  sections  perpen- 
diculaires  à  l'axe  longitudinal  sont  circulaires  ou 
polygonales,  les  sections  pouvant  varier  le  long  de 
cet  axe. 

Le  corps  de  l'emballage  doit  présenter,  au  ni- 

veau  de  chaque  ouverture  de  section  généralement 
circulaire,  un  rebord  permettant  l'engagement  du 
collier  der  serrage  équipé  de  la  grenouillère  lors  de 
la  pose  du  couvercle. 

s  Le  couvercle,  de  forme  généralement  circulaire 
et  adapté  au  diamètre  de  l'ouverture  à  obturer, 
peut  être  également  réalisé  en  tout  matériau  et,  en 
général,  en  un  matériau  similaire  à  celui  constituant 
le  corps  de  l'emballage.  Le  couvercle  doit  éga- 

io  lement  présenter  un  rebord  permettant  l'engage- 
ment  du  collier  de  serrage  équipé  de  la  grenouillè- 
re  afin  d'assurer  la  solidarisation  efficace  du  cou- 
vercle  avec  l'ouverture  à  obturer  lors  de  la  fer- 
meture  de  la  grenouillère. 

75  Le  collier  de  serrage  est  généralement  consti- 
tuée  par  une  bande  métallique  profilée  qui  est 
cintrée  de  façon  à  former  un  cercle  ouvert,  les 
extrémités  de  la  bande  étant  raccordées  par  la 
grenouillère,  c'est-à-dire  par  une  commande  à  ex- 

20  centrique  comportant  un  levier  de  commande  qui, 
par  ses  pivotements,  provoque  le  rapprochement 
ou  l'éloignement  des  extrémités  de  la  bande  métal- 
lique  cintrée. 

Conformément  à  l'invention,  le  mécanisme  de 
25  commande  de  la  grenouillère,  contrairement  à  la 

pratique  usuelle,  est  disposé  à  l'intérieur  de  la 
surface  délimitée  par  la  grenouillère,  et  par  la  ban- 
de  métallique  profilée,  les  pivotements  du  levier  de 
commande  pour  ouvrir  ou  fermer  la  grenouillère 

30  s'effectuant  au-dessus  de  la  surface  du  couvercle 
et  parallèlement  à  celle-ci.  En  général,  la  distance 
entre  le  couvercle  et  le  levier  de  commande  de  la 
grenouillère  est  de  10  à  50  mm. 

Selon  un  mode  de  réalisation  pratique  de  l'in- 
35  vention  qui  se  révèle  particulièrement  intéressant 

lors  de  la  production  d'emballages  de  grande 
contenance  équipés  de  couvercles  pourvus  d'une 
valve  de  dégazage  amovible  permettant,  par  me- 
sure  de  sécurité,  une  mise  à  la  pression  atmos- 

40  phérique  de  l'intérieur  de  l'emballage  avant  son 
ouverture,  on  dispose  la  valve  de  dégazage  amo- 
vible  sur  le  début  de  la  trajectoire  d'ouverture  du 
levier  de  commande  de  la  grenouillère  de  façon  à 
empêcher  toute  ouverture  du  couvercle  avant  ex- 

45  traction  de  la  valve  de  dégazage.  De  cette  façon, 
on  élimine  tout  risque  d'accident,  dû  à  une  pro- 
jection  du  couvercle,  par  une  ouverture  de  la  gre- 
nouillère  lorsque  la  pression  régnant  à  l'intérieur  de 
l'emballage  est  supérieure  à  la  pression  atmos- 

50  phérique,  puisqu'il  se  révèle  indispensable  de  re- 
tirer  la  valve  de  dégazage  du  couvercle  pour  pou- 
voir  faire  pivoter  le  levier  de  commande  de  la 
grenouillère. 

L'emballage  conforme  à  l'invention  est  par 
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ailleurs  explicité  plus  en  détail  dans  la  description 
qui  va  suivre  et  qui  se  rapporte  à  un  emballage 
utilisable  pour  la  protection,  le  stockage  et  le  trans- 
port  de  missiles. 

Dans  cette  description,  on  se  réfère  aux  figures  s 
des  dessins  annexés  dans  lesquelles  : 

-  la  fig.  1  est  une  vue  partielle  et  en  coupe 
de  l'emballage; 

-la  fig.  2  est  une  vue  de  détail  de  la  grenouil- 
lère  utilisée  pour  l'emballage  selon  la  fig.  1;  io 

-la  fig.  3  est  une  vue  montrant  de  profil 
quatre  emballages  selon  la  fig.  1  empilés  longitudi- 
nalement  et  maintenus  par  un  fardelage. 

Ainsi  qu'il  apparaît  sur  la  fig.  1  ,  l'emballage  est 
constitué  d'un  corps  1,  partiellement  représenté,  de  75 
section  polygonale  allongée  qui  est  produit  par  la 
technique  de  moulage  par  soufflage,  le  matériau 
constitutif  étant  du  polyéthyiène  de  haute  densité. 

L'ouverture,  de  grand  diamètre,  du  corps  de 
l'emballage  est  pourvue  d'un  couvercle  2,  moulé  20 
par  injection  également  à  partir  de  polyéthyiène  de 
haute  densité,  dont  le  rebord  3  prend  appui  sur  un 
rebord  4  prévu  sur  l'ouverture  du  corps  1  de  l'em- 
ballage,  un  joint  d'étanchéité  5  étant  disposé  entre 
le  couvercle  2  et  l'ouverture  du  corps  1  .  25 

Le  couvercle  2  est  en  outre  éqiupé  d'une  valve 
de  dégazage  amovible  6  qui  est  bloquée  en  posi- 
tion  de  fermeture  par  un  ergot  de  blocage  7,  l'étan- 
chéité  étant  assurée  par  un  joint  8. 

Conformément  à  l'invention,  le  verrouillage  du  30 
couvercle  2  sur  le  corps  1  de  l'emballage  est 
assuré  par  un  collier  de  serrage  9  et  par  une 
grenouillère  13,  illustrée  plus  en  détail  à  la  fig.  2, 
dont  le  mécanisme  de  commande  à  excentrique  10 
est  disposé  au-dessus  du  couvercle  2  et  vers  l'inté-  35 
rieur  du  collier  de  serrage  9  de  façon  telle  que  la 
commande  de  la  grenouillère  s'effectue  par  un 
pivotement  du  levier  de  commande  11  au-dessus 
de  la  surface  du  couvercle  2. 

De  plus,  ainsi  qu'il  apparaît  mieux  à  la  fig.  3,  la  40 
valve  de  dégazage  équipant  le  couvercle  2  est 
disposée  sur  le  début  de  la  trajectoire  d'ouverture 
du  levier  de  commande  11  de  la  grenouillère  13  de 
façon  à  empêcher  toute  ouverture  du  couvercle  par 
un  relâchement  de  la  grenouillère  13  avant  extrac-  45 
tion  de  la  valve  de  dégazage  amovible  6. 

De  cette  façon,  tout  opérateur  ne  court  aucun 
risque  de  blessure  par  un  projection  du  couvercle  2 
cans  le  cas  où  compte  tenu,  par  exemple,  des 
conditions  climatiques,  l'intérieur  de  l'emballage  50 
serait  à  une  pression  nettement  supérieure  à  la 
pression  atmosphérique. 

Enfin,  ainsi  qu'il  apparaît  à  la  fig.  3  montrant 
quatre  emballages  1  empilés  longitudinalement  et 
maintenus  par  un  fardelage  12,  il  est  possible  d'où-  55 
vrir  successivement  chaque  emballage  1  et  d'en 
extraire  le  missile  conditionné,  sans  devoir  retirer 
les  emballages  de  l'empilage. 

Revendications 

1  -  Emballage  comprenant  un  corps  de  forme 
générale  cylindrique  comportant  au  moins  une  ou- 
verture  circulaire  de  diamètre  au  moins  égal  à  la 
moitié  de  la  plus  grande  dimension  d'une  section 
droite  du  corps  et  au  moins  un  couvercle  fixable 
sur  l'ouverture  par  l'intermédiaire  d'une  grenouillè- 
re,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  de  com- 
mande  (10)  de  la  grenouillère  (13)  est  disposé  à 
l'intérieur  de  la  surface  délimitée  par  un  collier  de 
serrage  9  et  par  la  grenouillère  (13)  de  façon  telle 
que  la  commande  de  la  grenouillère  s'effectue  par 
un  pivotement  de  levier  de  commande  (11)  au- 
dessus  de  la  surface  du  couvercle  (2). 

2  -  Emballage  selon  la  revendication  1  dans 
lequel  le  couvercle  est  équipé  d'une  valve  de  dé- 
gazage  amovible,  caractérisé  en  ce  que  la  valve  de 
dégazage  est  disposée  sur  le  début  de  la  trajectoi- 
re  d'ouverture  du  levier  de  commande  (11)  de  la 
grenouillère  (13)  et  empêche  toute  ouverture  du 
couvercle  (2)  avant  son  extraction. 
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